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"Nous croyons en Dieu, à ce qui nous a été révélé, à ce qui a été révélé, à
Abraham, à Ismaël, à Issac, à Jacob et aux tribus ; à ce qui a été donné à Moïse et
à Jésus ; à ce qui a été donné aux prophètes, de la part de leur Seigneur. Nous
n’avons de préférence pour aucun d’entre eux ; nous sommes soumis à Dieu »
(Coran, image de la vache, 136). "Les Hommes, enfants de Dieu, sont formés
d'une seule pâte, et les religions qui diffèrent par leurs manières, cherchent un
seul but et un seul espoir. Les religions d'Abraham, de Moïse, d’Issa et de
Mahomet constituent une seule religion" (Al HAJJ, p.290).



"Les principes de l'Islam visent l'organisation de la relation du sujet avec le
groupe, et la montée de la vie de tous vers la liberté, la dignité, le repos et la paix"
(MAGHNI, p.153). "Aimons-nous les uns les autres parce que l'Amour est un don
de Dieu, et celui qui aime est né de Dieu, parce que Dieu est Amour" (Jean 4 :
7-10). "Aime ton prochain comme tu t’aimes toi-même; Tu ne tueras pas; Tu ne
commettras pas d'adultère; Tu ne voleras pas; Tu ne feras pas de faux
témoignage contre ton prochain"(parmi les dix commandements de Dieu donnés
à Moïse).

"À partir de l'âge nubile, l'homme et la femme, sans aucune restriction quant à la
race, la nationalité ou la religion, ont le droit de se marier et de fonder une famille.
Ils ont des droits égaux au regard du mariage, durant le mariage et lors de sa
dissolution. La famille est l'élément naturel et fondamental de la société et a droit
à la protection de la société et de l'Etat." (Article 16 - Charte des droits de
l'Homme).



















"La conception que nous proposons consiste à considérer qu'il y a récit de vie
dès lors qu'un sujet raconte à une autre personne, chercheur ou pas, un épisode
quelconque de son expérience vécue. Le verbe "raconter" (faire le récit de) est ici
essentiel : il signifie que la production discursive du sujet a pris la forme
narrative… pour bien raconter une histoire, il faut camper des personnages,
décrire leurs relations réciproques, expliquer leurs raisons d'agir; décrire les
contextes des actions et interactions; porter des jugements (des évaluations) sur
les actions et les acteurs eux-mêmes… dès qu'il y a apparition de la forme
narrative dans un entretien, le sujet l'utilisant pour exprimer les contenus d'une
partie de son expérience vécue, nous dirons qu'il y a récit de vie" (BERTAUX,
1997, p.31).









http://www.tlfq.ulaval.ca/axl/asie/liban_maronites.htm








http://www.tlfq.ulaval.ca/axl/asie/liban_maronites.htm












« D’après la tradition, qui a une force si particulière dans les pays d’Orient, la
« communauté » apparaît comme une collectivité de personnes vivant dans un
pays ou une localité donnés, ayant une race, une religion, une langue et des
traditions qui leur sont propres, et unies par l’identité de cette race, de cette
religion, de cette langue et de ces traditions, dans un sentiment de solidarité, à
l’effet de conserver leurs traditions, de maintenir leur culte, d’assurer l’instruction
et l’éducation de leurs enfants, conformément au génie de leur race et de
s’assister mutuellement…» (GUGGENHEIM, 1973, p.739).



« Chaque groupe se distingue de l’autre en raison de sa religion, de sa langue et
de sa culture, et bien après ils se sont transformés au fil des ans sous l’influence
d’une prise de conscience collective en communauté : le groupe religieux « en



soi » devient alors une communauté « pour soi » en luttant pour sa propre
identité religieuse et culturelle. L’emprise de la religion est devenue très forte au
sein de chaque groupe religieux et de chaque individu libanais au niveau de la
conscience, de l’éducation, de la culture et de la société et même de la politique »
(HANF, 1990, p.72).







« L’historien chrétien et l’historien musulman sentent tous deux une menace
planer sur leur identité en tant qu’elle est rapport à l’origine. Le Chrétien voit la



source du danger dans l’islam et dans l’arabisme et le Musulman la trouve
incarnée dans le Chrétien et dans l’Occident».

«La société libanaise, constituée de dix-huit groupes confessionnels, s’est
développée à travers la valorisation de l’élément identitaire religieux et à sa
confession s’est nourri des traditions et codes culturels religieux et
confessionnels. Le Libanais s’est autocatégorisé comme chrétien ou musulman
(par référence à sa religion), comme sunnite, chiite, catholique, maronite, etc. (par
référence à sa confession) » (AZAR, 1999, p.34).

http://fr.wikipedia.org/wiki/Culture
http://fr.wikipedia.org/wiki/Langue
http://fr.wikipedia.org/wiki/Religion
http://fr.wikipedia.org/wiki/Foi
http://fr.wikipedia.org/wiki/Culte
http://fr.wikipedia.org/wiki/Politique
http://fr.wikipedia.org/wiki/Culture






http://fr.wikipedia.org/wiki/Exogamie
http://fr.wikipedia.org/wiki/Endogamie


« Le titre 3 de la loi du 7 décembre 1951, réglementant l’enregistrement des actes
de l’état-civil (modifiée par la loi du 11 mars 1954, et celle du 18 décembre 1956),
est consacré aux Actes de mariage, de dissolution et de nullité de mariage… .
L’article 22 précise que « toute personne qui se marie doit faire une déclaration
au bureau de l’état-civil dans le mois qui suit le mariage. Celle-ci doit être
authentifiée par le chef spirituel qui a assisté au mariage, et signée par le
moukhtar (maire) et deux témoins… » (HELOU, 1996, p.20).

"Article 353 : Le ma'zoun doit, dans les quarante-huit heures de la conclusion du
mariage, transmettre l'acte avec tous les documents, au juge du tribunal auquel il
est rattaché. Le juge en assure alors la transcription dans le registre spécial du
tribunal ainsi que sa notification au bureau du recensement et de l'état
civil"(MAHMASSANI, p.42).



"Le 17 Novembre a marqué le lancement d'une grande campagne nationale de la
société civile libanaise pour réclamer l'amendement du Code du statut personnel,
et notamment pour l'autorisation du mariage civil, toujours interdit au Liban. À
cette occasion des centaines de personnes ont manifesté devant le Conseil des
ministres. Toutes portaient un long fil sur lequel étaient suspendues les positions
signées et divers slogans sur les statuts personnels et les libertés. Dorénavant et
pour six mois, date à laquelle des députés soutenant le mariage civil déposeront
au Parlement un projet de Code civil, un sit-in sers organisé une fois par mois
devant le Conseil des ministres. En parallèle, les chaînes de télé se sont
également engagées à diffuser pendant toute la durée de la campagne une série
de spots expliquant le mariage civil. À l'heure actuelle, toutes les lois relatives au
statut personnel, c'est-à-dire au mariage, au divorce, à la filiation… Sont des lois
religieuses. Avec 18 religions officiellement reconnues, le schéma est simple : à
chaque communauté ses lois et à chacune, des juges. Les précédentes tentatives
de réformes ont toutes échoué. Dernière en date, celle de l'ancien président Elias
HRAOUI qui avait vainement tenté d'œuvrer pour un changement de législation.
Au lendemain de cette tentative, en mars 1998, une soixantaine d'ONG s'étaient
alors regroupées en collectif pour lancer une nouvelle croisade. Premier objectif,
créer un véritable mouvement social dans ce pays où personne n'ose parler
publiquement du mariage civil."Le droit de se marier sans obstacle religieux doit
exister. C'est une question de démocratie et de liberté de choix garantie par la
Constitution libanaise qui a intégré la Déclaration universelle des droits de
l'Homme" annonce Walid Slaiby, coordinateur de la campagne menée par le
Forum national pour le statut personnel civil au Liban. Une position a d'ailleurs
déjà recueilli 55000 signatures. Les différentes lois religieuses maintiennent
l'isolement de chaque confession et dressent un barrage contre les mariages
mixtes. Or pour Samia CHA'AR, professeur à l'université libanaise de droit , “on
ne peut réaliser l'égalité sans une loi civile unifiée des statuts personnels. Il faut
briser l'étau de ces législations archaïques et être à la hauteur des lois
internationales". Il existe également dans les lois actuelles une très grande
discrimination à l'égard des femmes, notamment auprès des communautés
musulmanes, du fait de la pratique de la répudiation et de la polygamie. Quant
aux chrétiens, le recours au divorce étant prohibé, seule l'annulation peut
dissoudre le mariage. "L'adoption d'un Code civil créera donc une coexistence
authentique et profonde, un espace civil non-ségrégationniste dans un pays où
toutes les institutions restent dépendantes des institutions confessionnelles"
ajoute Walid Slaiby. Aujourd'hui, les couples qui désirent échapper à ce diktat
religieux filent se marier civilement à l'étranger. À leur retour, le mariage est
homologué. Mais si le législateur libanais reconnaît de tels mariages pour les
non-musulmans, il n'en est rien pour les musulmans. Cela n'a pas empêché Rima
Ibrahim et Fadi Samra, tous deux musulmans, de se marier civilement en Turquie.



"N'étant pas croyante, me présenter devant un cheikh n'aurait été qu'une
tromperie. Et si je n'étais pas allée jusqu'au bout de mes convictions, j'estime
qu'aujourd'hui je n'aurais plus le droit de soutenir le mariage civil" raconte Rima.
Pour Sabine SIDAWI, chrétienne, orthodoxe, il n'y avait pas d'autre choix que de
passer quelques jours à Chypre pour épouser Redha HAMDAN, chiite. "Si nous
avions voulu nous marier religieusement, j'aurais dû me convertir, c’était hors de
question. Nous croyons à la laïcité. Nous nous sommes choisis parmi tous les
Libanais et pas seulement au sein de notre confession. Je ne voulais pas non
plus qu'un homme religieux dirige notre communauté de vie. Pour moi, si le Liban
connaît encore tant de problèmes, c'est en grande partie à cause d'eux" (SARAH,
1999).



“La famille, notion dont chacun connaît intuitivement le contenu, peut se définir
juridiquement comme un groupe de personnes qui sont reliées entre elles par
des liens fondés sur le mariage et la filiation. La simple affection, même avec vie
commune, n’y suffit pas : malgré l’extension actuelle du concubinage, personne
ne parle de véritable famille avant le lien créé par un enfant, lien de filiation”
(BENABENT, 1998, p.3).



“Chacun de nous, sauf de bien rares et malheureuses exceptions, a pu, au moins
à certaines heures, éprouver l’existence de la famille comme celle d’un tégument
protecteur interposé entre lui et un monde étranger, menaçant, hostile. Il faudrait
réussir à prendre conscience de ce nous primitif, de ce nous archétype et



privilégier ce qui ne se réalise normalement que dans la vie familiale. Un "nous"
qui n’est, d’une façon générale, aucunement séparable d’un chez nous”
(LACROIX, 1948, p.47).



« Quelle que soit la culture, la famille demeure le lieu de la violence. Ce petit
ensemble humain cimenté par l’affectivité, la sexualité, l’éducation des enfants et
les contraintes sociales, organise un champ affectif si proche que le rituel y perd
son efficacité … La famille, ce havre de sécurité, est en même temps le lieu de la
violence extrême » (CYRULNIK, 2000, p.135).











“Le changement social est le produit observable d’une action qui résulte dans
certaines conditions, de processus et de mécanismes sociaux mettant en cause
un certain nombre d’agents ou de facteurs plus ou moins déterminants”
(MANDON, 1990, p.27).



"La problématique du changement social traite de la dialectique entre les
systèmes de significations, les enjeux de pouvoir, la production des normes et
les processus de leur intériorisation, les mouvements sociaux et la dynamique de
la construction sociale de l'identité/altérité" (Vinsonneau, 2002, p10).

















“Le couple, c’est très bon ou c’est très mauvais… c’est très bon quand c’est un
noyau de résistance, un point de réflexion, une force disponible pour autre
chose. C’est mauvais quand c’est refuge, repli, consommation à deux… le couple
est refuge, mais le couple consomme : c’est comme couple que l’on dépense,
c’est ensemble que l’on s’installe, c’est ensemble que l’on voyage, que l’on
emprunte” (MARRONCLE, 1981, p.123). “Le couple s’inscrit dans la durée : il
vient d’un passé, il traverse un présent, et il exige un avenir" (THIBAULT, 1987,
p.24).



"Canon 1013 : Pr 2 : Les propriétés essentielles du mariage sont l'unité et
l'indissolubilité, qui obtiennent une fermeté particulière dans le mariage chrétien



à cause du sacrement" (MAHMASSANI, 1970, p.536).

"Canon 1012 : Par 1 : Le Christ a élevé à la dignité de sacrement le contrat
matrimonial lui-même entre baptisés. Par 2 : C'est pourquoi entre baptisés le
contrat matrimonial ne peut exister validement, sans être en même temps
sacrement" (MAHMASSANI, p.536).



“Le mariage est un lien créé par le Créateur entre l’homme et la femme, à travers
lequel ils partagent leur vie pour toute la vie, il vise le bien des deux époux ainsi
que la procréation et l’éducation” (TRABOULSI, 1994, p.25).

“La séparation de corps est une décision judiciaire opérant un relâchement du
mariage qui autorise les époux à vivre séparément. Elle permettait la solution
pratique aux mésententes entre époux, à défaut de divorce. Comme le lien du
mariage lui-même n’est pas dissous, la doctrine du droit canon sur
l’indissolubilité du mariage ne se trouvait pas atteinte. La séparation de corps est
donc compatible avec la doctrine catholique et c’est pourquoi elle a été
conservée dans notre droit comme étant “le divorce des catholiques”
(BENABENT, 1998, p. 328).

« Le divorce se rattache au contentieux d’usure et d’échec de la vie conjugale. La
nullité est inhérente au contentieux originaire de formation et de validité du
mariage » (BENABENT, p.126).





"Art. 14 : Le mariage est conclu par l'offre et l'acceptation des deux parties, au
cours de la séance contractuelle, en présence de témoins" (MAHMASSANI, 1970,
p.90).









« Poser la question en termes de « mixité » est une manière de préjuger de la
situation car le terme sous-entend qu’il existerait un mariage hypothétiquement
non mixte (donc normal), comme si les « distances » culturelles, sociales ou
autres constituaient toujours des exceptions fatalement problématiques »
(VARRO, 1995, p.10).



« La « mixité », nom abstrait composé grâce au suffixe productif –ité, permet de
conceptualiser, sur un plan individuel et collectif, la volonté de vivre ensemble,
qui est à l’inverse de la ségrégation et du repli communautaire et national. C’est à
partir de cette définition que je vous propose de parler d’une sociologie de la
mixité. Une sociologie de la mixité serait l’étude du cheminement qui part du
« vivre séparé » pour aller vers le « vivre ensemble », de l’individuel vers le
social. Certes, chaque personne est mixte "en soi", chaque couple est « mixte »,
tout groupe, toute société est « mixte ». La mixité est un fait social ; elle peut
aussi être une morale » (VARRO, 2003, p. 20).



« Le mariage mixte est alors vu comme un questionnement sur les limites entre le
public et le privé à l’intérieur de la culture » (VARRO, 2003, p.263).



« En réalité, tout comportement déviant par rapport à la norme, risque de
rencontrer d’abord des difficultés et des échecs liés aux résistances au
changement. C’est dans ce sens que le terme « mixte », péjoré par des nostalgies
et des préjugés ancestraux, peut-être brandi comme une accusation ou devenu
une source de culpabilité (ou d’orgueil) personnelle. Car dans tous les cas, il a
pour effet de distinguer certains couples des hypothétiques couples « normaux »
dont l’union ne serait pas mixte » (VARRO, 1995, p.46).





« La mixité implique deux catégories éthiquement équivalentes. Elle répond au
reproche que le mot « mixte » introduirait toujours une inégalité et une hiérarchie
dans les appartenances et constitue un jugement de valeur et un instrument de
péjoration. Les entretiens d’enquêtes montrent, au contraire, qu’au départ, pour
les deux conjoints, existe un présupposé d’égalité (bien que les manières de
définir l’égalité soient diverses). L’inégalité intervient plus tard, suite au jeu des
rapports des forces et des représentations internes et externes. De ce point dire
un mariage qu’il est mixte signifie qu’il unit des personnes perçues (qui se
perçoivent) comme à la fois « différentes », mais « égales », et, par là, « bien
assorties » (VARRO, 2003, p.94).



"Envisager les couples comme des sociétés multiculturelles « en miniature », par
exemple, c’est postuler qu’une société est composée de communautés
antagonistes. Il est certain que, dans des pays en proie à la guerre civile, les
couples mixtes symbolisent le rassemblement et la médiation (en même temps
que la guerre leur interdit de remplir cette fonction). Au contraire dans ceux où
règne relativement un état de paix (civile) les couples mixtes ne sont que la
preuve de l’exercice des libertés individuelles les plus fondamentales » (VARRO,
1998).







"Dans le cas des mariages mixtes catholique/musulman, la prudence et la
patience s'imposent. Avant le mariage, des décisions claires doivent être prises
par les futurs époux. En effet, les lois qui régissent le mariage dans l'islam
diffèrent beaucoup de celles qui le régissent dans l'Eglise catholique. Polygamie,
divorce et discrimination entre l'homme et la femme dans le mariage sont
courants dans les lois musulmanes mais pas dans celles de l'Eglise catholique.
Les propriétés essentielles du mariage ne sont pas les mêmes pour les deux
religions". "Après avoir consulté les pasteurs sacrés intéressés à la matière, et
après avoir attentivement évalué toutes les circonstances, les deux
empêchements de religion mixte et de disparité de culte étant maintenus (mais la
faculté étant accordée aux ordinaires des lieux d'en dispenser, conformément
aux dispositions contenues dans la lettre apostolique Pastorale munus, n# s 19 et
20, lorsqu'il existe des causes graves, et à condition que soient observées les
prescriptions de la loi)" (MAHMASSANI, 1970, p.602).

"Canon 51 : Par 1 : L'Eglise ne dispense de l'empêchement de religion mixte
qu'aux conditions suivantes : – qu'il y ait des causes justes et graves – que le
conjoint non catholique donne la garantie d'écarter le danger de perversion du
conjoint catholique et que les deux conjoints s'engagent à baptiser et élever tous
leurs enfants dans la seule église catholique – qu'il y ait certitude morale que ces
engagements seront tenus Par 2 : On exigera régulièrement que les garanties
soient données par écrit"(MAHMASSANI, p.490).













« Une valeur – toujours partagée par les membres d’une communauté – est un



critère de jugement (jugement de valeur) et un argument pour la décision »
(VERBUNT, p.164).







«Nous faisons une sélection des expériences admettant à notre conscience
celles qui entrent dans le cadre de nos stéréotypes. Il se produit souvent des
distorsions : nous changeons la perception de la réalité que nous avons sous les
yeux pour mieux l’adapter à nos stéréotypes. En troisième lieu, nous faisons une
réinterprétation des mêmes données pour sauvegarder encore une fois nos
stéréotypes. Finalement, nous pouvons rejeter certaines expériences comme des
exceptions » (ABDALLAH – PRETCEILLE, 1996, p.117).



« Le préjugé est lié à l’interaction sociale : ces élaborations théoriques
(représentation, attitude, opinion…) sont des résultats d’une interaction
collective, des expressions d’une organisation sociale. Le préjugé est avant tout
une réponse à l’interaction des membres du groupe dont on fait partie… les
préjugés ethniques ne concernent pas réellement les préférences personnelles
mais l’acceptation de définitions et d’évaluations partagées sur les catégories
sociales » (KRZYWKOWSKI, 1974, p.127).

















"Un groupe est une entité sociale identifiable et structurée, caractérisée par un
nombre restreint de personnes liées entre elles par des activités soit communes,
soit interdépendantes et qui développent des interactions déterminées par des
normes de conduites et des valeurs communes, dans la poursuite de leurs
objectifs" (Fischer, 2005, p.219).
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"Un groupe humain est une réalité biologique, sociale, historique" 18 .

"L'appareil psychique groupal est la constitution psychique commune des
membres d'un groupe pour constituer un groupe. Son caractère principal est
d'assurer la médiation et l'échange de différences entre la réalité psychique dans
ses composantes intrapsychiques, intersubjectives et groupales, et la réalité
groupale dans ses aspects sociétaux et culturels. Ce concept théorique a pour
fonction de rendre compte des transformations psychiques dont les groupes
sont les instruments, les supports et les résultats. J'ai voulu rendre compte de
ceci : il n'y a pas seulement collection d'individus, mais groupe, avec des
phénomènes spécifiques, lorsque s'est opéré entre les individus constituant ce
groupe une construction psychique commune comportant un niveau indifférencié
et un niveau différencié de relations. Ces deux niveaux de l'organisation
psychique sont toujours concernés dans les groupes. Les groupes internes sont
toujours mobilisés dans les organisations psychiques groupales. Les fantasmes
originaires, les imagos, les complexes ou les systèmes de relations d'objet
assurent la structure de base de l'appareillage, par projection, par identification
projective et introjective, par identification adhésive ou incorporation, par
déplacement, condensation et diffraction. Ma thèse est que l'appareil psychique
groupal est étayé positivement sur les formations groupales indifférenciées et
différenciées du psychisme de chacun des participants, mais aussi négativement
sur le participant absent, plus ou moins fantomatique, et sur les représentants



idéalisés ou persécutés de l'Ancêtre fondateur" (KAES, 1993, p.173).









« Louis Dumont a créé la notion d’idées-valeurs. Il prend l’exemple de la gauche
et de la droite : deux termes apparemment neutres, et pourtant… Dans presque
toutes les cultures du monde, le côté droit est à l’honneur et le côté gauche est
un objet d’appréhension. En France par exemple, les invités les plus honorés ont
leur place à la droite du maître de maison… c’est particulièrement net avec la
présence de la pensée binaire. Dans toutes les catégories occidentales, un des
éléments se caractérise par sa plénitude et l ‘autre par le manque du premier : le
diable, c’est l’être qui manque totalement de Dieu, l’obscurité est l’absence
complète de lumière. Mais ce n’est pas là toutefois que le jugement dévalorisant
est le plus fort. Le plus dévalorisé, c’est l’entre-deux. Entre le blanc et le noir, on
a le métis ou le gris… ces formes intermédiaires n’entrent pas bien dans une
case de la pensée, et l’on aimerait les réduire soit à l’une soit à l’autre »
(VERBUNT, 2001, p. 222).





























"L'identité est faite de multiples appartenances; mais il est indispensable
d'insister tout autant sur le fait qu'elle est une, et que nous la vivons comme un
tout. L'identité d'une personne n'est pas une juxtaposition d'appartenances
autonomes, ce n'est pas un "patchwork", c'est un dessin sur une peau tendue,
qu'une seule appartenance soit touchée, et c'est toute la personne qui vibre"
(MAALOUF, 1998, p.36).





« L’identité n’est pas innée : elle se construit dans le processus de socialisation,
qui est une forme de transmission… La conformité au modèle est impérative
dans le milieu traditionnel, car l’objectif de la socialisation est plus du côté de
l’apprentissage des rôles que du côté de l’épanouissement d’une individualité »
(VERBUNT, p.83).

















"C'est le degré le plus fort dans la recherche de similitude. Les acteurs sociaux
impliqués vont non seulement tenter de faire admettre leur appartenance, mais
faire en sorte qu'elle ne puisse plus être mise en cause. Ils vont "oublier" les
caractéristiques historiques et culturelles qui les rendaient distincts et accepter
l'ensemble des valeurs et des normes dominantes" (Camilleri, p.35).





















« La culture est comme un ensemble de systèmes de significations propres à un
groupe ou à un sous-groupe, ensemble de significations prépondérantes qui
apparaissent comme valeurs et donnent naissance à des règles et à des normes
que le groupe conserve et s’efforce de transmettre et par lesquelles il se
particularise, se différencie des groupes voisins. La culture peut être vue comme
l’ensemble de formes imaginaires/symboliques qui médiatisent les relations d’un
sujet aux autres et à lui-même, et, plus largement, au groupe et au contexte ; de
même que, réciproquement, les formes imaginaires/symboliques qui médiatisent
les relations du contexte, du groupe, des autres…au sujet singulier » (CLANET,
1989, p.16).





« Ce sont d’interpénétrations, d’interférences, d’interactions que sont faits les
contacts de cultures ; mais aussi d’interrogations, d’interruptions,
d’interprétations. Dynamiques paradoxales que, au moins dans certaines
circonstances, peut signifier le terme interculturel…Aussi, pouvons-nous
concevoir « l’interculturalité » comme l’ensemble des processus – psychiques,



relationnels, groupaux, institutionnels… - générés par les interactions de
cultures, dans un rapport d’échanges réciproques et dans une perspective de
sauvegarde d’une relative identité culturelle des partenaires en relation. Le
concept d’interculturel n’a pas pour finalité la comparaison entre cultures. Ce
concept "introduit donc les notions de réciprocité dans les échanges et de
complexité dans les relations entre cultures. Idée dont se trouve inducteur le
préfixe « inter »… inter/entre qui, tantôt traduit la liaison, la réciprocité
(interpénétration; interaction, interdisciplinarité…) et tantôt la séparation, la
disjonction (inter-diction, inter-rogations, inter-position, etc.) » (CLANET, 1989,
p.21).

"Le contact interculturel met en cause l'ancienne modalité de gestion du rapport
similitudes/différences; il ébranle à la fois les limites entre le moi et le non-moi et
les attributions qui accompagnent les opérations de catégorisation sociale"
(Vinsonneau, 2002, p.60).







« L’évidence des différences culturelles, la reconnaissance même d’un droit à ces
différences ne sont pas les conditions suffisantes du dépassement de
l’ethnocentrisme. Je peux fort bien accepter l’autre comme différent, respecter
ces différences, mais faire en sorte que celles-ci ne m’atteignent pas dans mon
être, dans mes certitudes, dans mon identité… Pour que j’en vienne à mettre
ceux-ci en doute, il faut que j’acquière la conviction que les croyances, les modes
de pensées, les systèmes de références de l’autre sont aussi valables que les
miens, parce que, comme les miens, ils sont l’aboutissement, le produit d’une
culture" (CLANET, 1989, p.214).





«Dans la communication interculturelle, les représentations jouent un rôle plus
important que dans la communication avec des personnes de même culture. Elle
implique que l’on soit particulièrement attentif à ses propres préjugés. Ce qui fait
obstacle à la communication, ce n’est pas tant d’en avoir que de ne pas vouloir
les reconnaître et de ne pas les connaître. Le racisme et la xénophobie ne
résident pas dans le fait d’avoir des préjugés et des stéréotypes, mais dans le
refus de s’en débarrasser » (VERBUNT, p.251).



























« Comment peut-on expliquer cette attirance envers l’autre, le différent, surtout
lorsqu’il est interdit, ou du moins pour ce qui est des relations sexuelles ?
L’attrait pour l’homme ou la femme étrangers est souvent irrésistible parce qu’il
correspond au désir de l’objet d’amour interdit. Or cet objet d’amour prohibé
remplace paradoxalement, du point de vue de l’évolution psychologique de
l’individu, la personne de la famille la plus proche de l'enfant, mère ou sœur pour
le garçon, père ou frère pour la fille. … étranger (interdit) = mère (interdit dans le
triangle oedipien). Cependant cette attirance, à l’état adulte, est moins
culpabilisante que l’attachement œdipien. Il y a parfois conflit, rejet de la part de
la famille pour avoir transgressé un interdit... on peut même aller plus loin en
disant que cette union a une fonction de compromis : elle satisfait certains
besoins de l’ordre de l’Œdipe, tout en « n’étant pas réellement » œdipienne : un
comportement au niveau du « comme si ». L’union mixte serait le point de
convergence de deux faits psychologiques : la fuite devant l’inceste et le refus
hostile de sa propre famille » (KRZYWKOWSKI, 1974, p.121).





"Nous étions tous les deux professeurs dans le même lycée dans un village très
fermé" dit Mirvat, femme musulmane de 50 ans.









"Le cœur a ses raisons que la raison ne connaît pas", dit-on, ou bien plutôt
"l'inconscient a ses raisons que la conscience ne connaît pas, et, s'il est possible
dans ce domaine d'énoncer une vérité, c'est bien celle qui affirme que l'on ne
choisit pas n'importe qui, comme ça, au gré des rencontres. En réalité, l'amour
n'est pas aveugle : il nous faut seulement regarder avec d'autres yeux"
(TENENBAUM, 1998, p.63).

"Demander à deux partenaires en dehors d'une phase critique, ce qui les a
rassemblés, n'apporte qu'un discours explicite d'une grande pauvreté. Comme
s'il était déjà l'objet d'une commune censure, le récit rapporté n'évoque le plus
souvent que la description d'un cadre de circonstances spatio-temporelles, avec
l'évocation chez les plus raisonneurs d'une référence plus ou moins magique au
fatalisme du "Hasard". Le respect de ce culte inavoué a pour principal effet de
recouvrir la méconnaissance des affects inconscients qui ont si profondément
"attiré" l'un vers l'autre les deux sujets, en général sur un mode aussi passionnel
qu'ambivalent" (Lemaire, 1981, p.43).



"L'expérience clinique confirme aujourd'hui largement ce que nous avancions
déjà en 1966 quand nous soulignions qu'en général la faille du couple trouve déjà
son origine dans ce premier choix" (Lemaire, p.44).





"La seule chose qui me fait souffrir c'est cette rupture avec mes parents et
surtout quand j'ai accouché de mon deuxième enfant" (Rana, chrétienne, 35 ans).































“Le conflit est une des réalités existentielles de l’homme, la base même de sa
structure et de ses rapports avec les autres. La vie est une dialectique fondée sur
le conflit. Toute la vie de l’homme est question à soi-même, aux autres, au milieu
naturel, qui exige des réponses appropriées, des adaptations. Elles ne se
trouvent pas sans affrontements. On ne s’affirme, on ne progresse même, qu’en
se mesurant à des résistances, en s’efforçant de les vaincre ou de s’y adapter”
(THIBAULT, 1971, p.20).







































"La communication dans le couple est un échange direct entre deux personnes;
échange d'émotions, de souhaits, de demandes, de projets; échange vivant entre
deux conscients qui s'impliquent; échange qui, au-delà des propos de surface,
touche à l'essentiel de chacun. D'autant que, parallèlement, les inconscients
entrent en dialogue" (Leleu, 2001, p.209).











"Le pouvoir conjugal se mesure en mettant les deux conjoints en regard pour
voir lequel détient les différentes "ressources", d'une part, et comment se fait la
répartition des rôles dans le ménage, d'autre part: qui prend quel type de
décision, qui effectue quelles tâches…" (VARRO, 1997, p.54).







“Passer le balai sans se poser de questions, sans se demander si ce n’est pas à
l’autre de le faire ; ne rien dire, ne rien compter, ne rien penser quand le
partenaire utilise deux fois plus de linge et que c’est “chacun son tour” de
repasser. Chaque journée est constituée de centaines de gestes renforçant
l’inscription dans le holisme conjugal” (KAUFMANN, 1992, p.128).

“Le don de soi s’enracine dans les certitudes et la non-représentation, alors que
le calcul de la dette tend à l’évaluation et à la négociation. Le don de soi est fluide
et instable, sorte d’énergie du conjugal, alors que la réflexion en termes de dette
tend à la définition de règles, d’un droit conjugal” (KAUFMANN, 1992, p.129).

http://www.albouraq.com/




« Le mariage mixte est tout d’abord mariage et, de ce point de vue, il est
problématique sexuelle… Le mariage ayant une fonction de reproduction et de
conservatisme sociaux, le mariage mixte est considéré comme déviant, « hors
des normes », « qui ne suit plus les règles du jeu » sociales. L’union mixte subit
donc souvent un rejet, latent ou manifeste suivant les sociétés, comme tous les
faits déviants » (KRZYWKOWSKI, 1974, p.119).











































« Pour les couples mixtes, l’attribution du prénom n’est jamais un choix neutre.
Elle ne peut pas l’être, du fait même de la fonction symbolique que remplit le nom
personnel dans la définition de l’identité sociale de l’individu. D’une part, le
prénom représente l’un des marqueurs le plus « classant » pour repérage de
l’origine ethnique…le nom personnel joue le rôle d’indicatif de classe et de
marque d’identification, rôle d’autant plus important que les autres signes
permettant l’identification ethnique… Le choix du prénom du premier-né
représente donc toujours pour le couple mixte, la première occasion de
confrontation entre deux choix identitaires : l’un visant à éviter les effets
stigmatisants, qu’entraîne la possession d’attributs culturels caractéristiques
d’un groupe socialement méprisé ; l’autre visant à manifester à travers eux et de
façon ostentatoire, la fidélité à un groupe d’origine dont le reniement est, du fait
même du mariage mixte, en question. L’attribution du prénom et l’affiliation
religieuse constituent les deux enjeux décisifs de la lutte d’influence qui oppose



les deux groupes familiaux pour l’appropriation de l’enfant. Bien plus que la
langue, le prénom et la religion représentent les signes manifestes de
l’inscription de l’enfant dans l’une ou l’autre lignée, et plus généralement dans
l’une ou l’autre… »(STREIFF-FENART, 1989, p.116).













« Mais qu’il s’établisse de façon consensuelle ou conflictuelle, le compromis sur
lequel débouche cette inévitable négociation conjugale à propos du prénom de
l’enfant, reflète l’état d’un rapport de forces. Le pouvoir de nommer l’enfant n’est
jamais octroyé au hasard à l’un ou l’autre, ou à l’un et l’autre, des conjoints, quoi
qu’ils en disent eux-mêmes. Il est fonction non seulement de l’inégale répartition
du pouvoir au sein du couple parental, mais aussi de l’importance inégale de
l’enjeu que représente la nomination de l’enfant pour les deux lignées »
(STREIFF-FENART, p.125).

































































"Article 58 : Le mariage du non-musulman avec une musulmane est nul"
(MAHMASSANI, 1970, p.66).



"Nier la différence revient à prôner un discours identitaire et accentuer la
différence contribue à enfermer autrui dans une infranchissable altérité
synonyme d’un rejet. Toute différence est perçue comme menace et suscite des
réactions de défense qui s’actualisent souvent, soit dans des attitudes
agressives soit, dans une volonté de dénégation et des réactions en chaîne qui
tendent à camoufler l’altérité au fur et à mesure qu’elle surgit dans le champ de
l’expérience » (ABDALLAH-PRETCEILLE, 1996, p.63).























Il est utile de « modifier la perception négative de l’environnement arabe : les
chrétiens portent l’angoisse d’être envahi par les musulmans et se posent des
questions sur leur devenir dans une région à majorité musulmane. Les chrétiens
devraient modifier leur perception d’un entourage qui leur serait hostile, même si
la montée de l’intégrisme musulman nourrit leur angoisse. Repenser l’histoire du
Liban. Cette démarche débute par une compréhension de la signification d’être
libanais à cause des différences historiques existant dès l’origine entre les
communautés » (AZAR, 1999, p.103).



«Il faudrait accepter la différence et qu’elle ne soit plus un argument d’élimination
de l’autre… La démocratie n’est pas basée uniquement sur la loi du nombre, mais
surtout sur la culture, la protection de la minorité par la majorité, et l’acceptation
de la différence… La démocratie ne peut advenir que si nous reconnaissons que
la culture et la différence sont à la base de notre humanité. La démocratie
libanaise est pluriculturelle » (RIZK, 2001, p. 56).



«Ne pouvant changer les réalités, il faudrait changer les mentalités. Toute
extrémiste et hégémoniste est dangereuse, car elle nie les diversités… la
dimension religieuse est un aspect essentiel de la culture qu’il faudrait
respecter… Nous ne pouvons pas, au Liban, (et dans le monde arabe), accéder à
la laïcité en gardant nos structures communautaires et familiales auxquelles nous
demeurons fortement attachés. Ce sont deux logiques évolutives qui ne
s’entrecroisent pas » (RIZK, 2001, p.51-54). "Nous sommes tous des
confessionnalistes, et le Liban est confessionnel, le confessionnalisme est une
partie intégrante de notre profondeur" (YAZBECK, 1973, p.46).
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"Malgré les persécutions confessionnelles que nous avons rencontrées, nous
n'abandonnons pas notre foi dans le christianisme – la religion du ciel – et dans
Issa le prophète de Dieu et dans notre destin de vivre avec nos frères chrétiens
dans un même pays. Nous avons tous les mêmes droits et les mêmes devoirs
envers ce pays. C'est de cette manière que nous comprenons la convivialité et
que nous gardons à la conserver" 38 .

"L'élève se familiarise avec sa propre culture et avec l'univers plus large des
cultures. Pour être bien préparé à vivre dans une société marquée par la
diversité, l'élève doit apprendre à façonner ses convictions personnelles en
même temps qu'il prend conscience de leur relativité" (OUELLET, p.177).
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"L’éducation donnera alors priorité à la capacité de naviguer entre plusieurs
cultures plus qu’elle n’insistera sur un système de comportement homogène.
Son objectif ne sera plus l’appropriation d’une culture, mais la capacité d’ajuster
en permanence et avec rigueur son comportement dans chaque situation"
(VERBUNT, 2001, p.85).

"Art. 211 : Sont exclus des successions : celui qui est d'une religion différente de
celle du défunt" (MAHMASSANI, p.426). "Art. 587 : La différence de religion ôte
tout droit à la succession d'un musulman à un chrétien, et réciproquement"
(MAHMASSANI, p.258). "Art.16 : Est nul tout mariage conclu au Liban par un
Libanais appartenant à l'une des communautés chrétiennes ou à la communauté
israélite, devant une juridiction civile" 40 (MAHMASSANI, p.344). "Canon 85 Part
1 : Sont seuls valides les mariages qui sont contractés dans un rite sacré"
(MAHMASSANI, p508). "Canon 52 : Le conjoint catholique est tenu de travailler
avec prudence à la conversion du conjoint non catholique" (MAHMASSANI,
p.492). "Canon 54 : Les hiérarques et autres pasteurs d'âmes : Détourneront les
fidèles autant qu'ils pourront des mariages mixtes; S'ils ne peuvent les
empêcher, ils veilleront de tout leur zèle à ce qu'ils ne soient pas contractés à
l'encontre des lois de Dieu et de l'Eglise" (MAHMASSANI, p.492).
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"Donnez au monde entier l'image de l'Homme nouveau dans cette région du
monde, pour qu'elle soit l'exemple de l'Homme moderne et civilisé, l'Homme de la
paix dans tout lieu et dans tout temps. Annoncez à vos enfants la fin des guerres
et des souffrances, et ce qu'on attend, c'est le nouveau commencement pour une
nouvelle vie, vie d'amour, de bien, de liberté et de paix" 41 .

"Art. 15 : Dans les mariages mixtes, le mariage doit régulièrement être célébré
devant l'autorité religieuse dont relève le futur époux" (MAHMASSANI, p.342).



« Afin de faire régner la justice et l’accord, et ceci selon une forme provisoire, les
confessions sont représentées dans le ministère et dans les fonctions publiques,
tant que cette représentation ne nuit pas à l’intérêt général ».

"Tous les êtres humains naissent libres et égaux en dignité et en droits. Ils sont
doués de raison et de conscience et doivent agir les uns envers les autres dans
un esprit de fraternité" (art 1). "Tous sont égaux devant la loi et ont droit sans
distinction à une égale protection de la loi. Tous ont droit à une protection égale
contre toute discrimination qui violerait la présente déclaration et contre toute
provocation à une telle discrimination" (art. 7). "Nul ne sera l'objet d'immixtions
arbitraires dans sa vie privée, sa famille, son domicile ou sa correspondance, ni
d'atteintes à son honneur et à sa réputation. Toute personne a droit à la
protection de la loi contre de telles immixtions ou de telles atteintes" (art. 12).
"Toute personne a droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion ; ce
droit implique la liberté de changer de religion ou de conviction ainsi que la
liberté de manifester sa religion ou sa conviction seule ou en commun, tant en
public qu'en privé, par l'enseignement, les pratiques, le culte et
l'accomplissement des rites" (art. 18).

«En reconnaissant la dimension culturelle de chaque communauté que nous
dépassons la dimension politique, car nous créons une plate-forme
pluriculturelle à laquelle chacun a accès. C’est uniquement ainsi que nous
établissons un véritable dialogue des cultures entre le christianisme, l’islam et le
judaïsme, entre l’Orient et l’Occident ... c’est l’histoire de ces 1700 années et la
transmission du judaïsme au christianisme et du christianisme à l’islam. C’est ma



possibilité d’être monothéiste et pluriculturel, de séparer la foi de la politique et
d’avoir accès à la religion de l’autre, en tant que culture qui le révèle, qui me le
fait connaître et qui m’enrichit » (RIZK, 2001, pp. 51-57).
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